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 n° 281 360 du 6 décembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître R.- M. SUKENNIK 

Rue de Florence 13 

1000 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 mai 2021, par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 8 avril 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 13 septembre 2022, prise en application de l’article 39/73 de la loi du 

15 décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 23 septembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 

24 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me R.- M. SUKENNIK, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me D. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire, pris sur la base de l’article 7, 

alinéa 1, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

2.1. Dans la note d’observations, la partie défenderesse soutient que « La partie requérante 

postule la suspension et l'annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris en exécution de la décision de 

rejet 9ter et qu'il n'a diligenté aucun recours contre cette dernière décision.  

Or, en attaquant uniquement ce qui apparaît clairement comme l'accessoire de la décision de rejet 9ter, 

le requérant ôte tout effet utile à son recours dès lors qu'aucune contestation ne porte sur la décision de 

rejet 9ter , en exécution de laquelle l'ordre de quitter le territoire attaqué a été délivré.  

Il y a dès lors lieu de considérer que le requérant n'a pas intérêt à son recours, dans la mesure où 

«l'intérêt tient dans l'avantage que procure, à la suite de l'annulation postulée, la disparition du grief 

causé par l'acte entrepris» (P. LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p- 653, 

n°376).  

En cas d'annulation de la décision attaquée et à défaut pour le requérant de contester le constat y posé 

qu'il n'est pas autorisé ou admis à séjourner dans le Royaume à un autre titre ou de revendiquer qu'il 

pourrait l'être au regard d'une nouvelle procédure qu'il aurait initiée, la partie défenderesse n'aurait en 

effet d'autre choix que de prendre, en exécution de la décision de non prise en considération de la 

demande d'admission au séjour du requérant, non attaquée, un nouvel ordre de quitter le territoire 

constatant l'illégalité du séjour de celui-ci ».  

 

2.2. Si la partie requérante n’a pas attaqué la décision déclarant non fondée la demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, du 8 avril 

2021, dont l’acte attaqué est l’accessoire, celui-ci constitue toutefois un acte distinct, 

lequel est soumis à un examen particulier de la partie défenderesse, au regard de l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980, et des droits fondamentaux consacrés par les 

instruments juridiques internationaux qui lient l’Etat belge, de sorte que la partie 

requérante peut se prévaloir d’un intérêt au recours. 

 

2.3. L’exception d’irrecevabilité ne peut, dès lors, être accueillie. 

 

3. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique, 

notamment, de la violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, et des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

4.1. L’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de la prise d’une 

décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la 

vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné». 

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil d’Etat a estimé que « L’autorité doit également veiller lors de la prise d’un [….] [ordre de 

quitter le territoire] à respecter les droits fondamentaux de la personne concernée, comme le prescrit 

l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. L’obligation de motivation formelle d’un acte administratif 

requiert d’exposer les motifs de fait et de droit qui le fondent. Dès lors que l’autorité doit notamment 

avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au respect des droits fondamentaux de 

l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 

précité en tenant compte notamment de la vie familiale de la personne concernée.[…] Dès lors qu’un 
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ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre […] cet ordre doit faire l’objet d'une motivation 

spécifique […] eu égard à la portée qu’a cette mesure » (arrêt n°253 942 du 9 juin 2022).  

 

4.2. En l’occurrence, l’acte attaqué est notamment motivé par le constat, conforme à 

l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel le requérant « réside 

depuis 2008 en Belgique. Toutes ses demandes de régularisations ayant été refusées, il réside sur le 

territoire largement au[-]delà du délai[s] légal ». Ce motif n’est pas contesté par la partie 

requérante.  

 

4.3.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, 

le dossier administratif comporte une note datant du 22 novembre 2021, intitulée « Note 

de synthèse art. 74/13 », dans laquelle figure ce qui suit : « 1.Unité familiale 

La décision concerne l’ensemble des membres de la famille et, dès lors, aucune atteinte à l’unité 

familiale ne saurait être constatée. Signalons en outre que le fait d’avoir tissé des relations sociales 

avec des ressortissants belges ne peut constituer une éventuelle atteinte à l'article 8 de la CEDH, qui 

vise exclusivement la sauvegarde l'unité familiale et la vie de famille. 

2. Intérêt supérieur de l'enfant 

L'enfant est majeur et est concerné par la décision 9ter de refus et l'OQT. 

1. État de santé (retour) 

Aucune contre-indication médicale à un retour au pays d’origine ». 

 

La partie défenderesse a donc pris en considération les éléments de vie familiale de la 

partie requérante, dont elle avait connaissance au moment de la prise de l’acte attaqué.  

 

4.3.2. Toutefois, la partie défenderesse n’a pas exposé, dans la motivation de l’acte 

attaqué, comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980, au regard des éléments précités et eu égard à la portée dudit acte. 

 

Dès lors, l’acte attaqué n’est pas suffisamment motivé au regard de l’article 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980. 

 

5. Dans la note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « S’agissant du 

développement fondé sur l’article 74/13 de la Loi, il ressort d’un document de synthèse qui sous-tend à 

la prise de l’acte attaqué que la partie défenderesse a pris en considération l’intérêt supérieur de 

l’enfant, l’état de santé de la partie requérante et sa vie familiale. Si effectivement l’article 74/13 de la Loi 

nécessite un examen au regard des éléments repris dans cette disposition, il n’est pas nécessaire que 

ces considérations ressortent formellement de la motivation de l’acte attaqué lui-même ». Cette 

argumentation n’est toutefois pas pertinente, au vu de ce qui précède.  

 

6.1. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 24 novembre 2022, la partie 

défenderesse rappelle les arguments qu’elle a fait valoir dans sa demande d’être 

entendue, relatifs à la motivation de l’acte attaqué au regard de l’article 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980.  

 

Dans cette demande, elle a fait valoir ce qui suit : « Votre Conseil fait ainsi une mauvaise 

application de l’article 74/13 de la loi. […] Il s’agit de la transposition en droit belge de l’article 5 de la 

directive 2008/115/CE dite « retour », qui prévoit que : « Lorsqu’ils mettent en oeuvre la présente 

directive, les États membres tiennent dûment compte : a) de l’intérêt supérieur de l’enfant, b) de la vie 

familiale, c) de l’état de santé du ressortissant concerné d’un pays tiers, et respectent le principe de 

non-refoulement. ». Il ressort du libellé de ces dispositions qu’elles n’imposent en tant que telle aucune 

obligation de motivation mais uniquement la prise en compte de divers éléments lors de l’adoption d’un 

ordre de quitter le territoire. Si la prise en compte de ces éléments doit ressortir du dossier, elle ne doit 

pas ressortir expressément de la motivation de l’ordre de quitter le territoire. L’article 74/13 de la loi ne 

comporte en effet aucune obligation de motivation particulière. Dans un arrêt n°242.591 du 10 octobre 

2018, le Conseil d’Etat (chambre néerlandophone) a jugé que : « En admettant, en ce qui concerne la 

pondération des intérêts à la lumière de l’article 74/13 de la loi sur les étrangers, qu’une motivation 
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formelle est requise dans les ordres de quitter le territoire initialement attaqués et en concluant, sur la 

seule base de l’absence d’une telle motivation, à une violation de l’article 74/13 de la loi sur les 

étrangers, après avoir pourtant constaté qu’il ressort de la note de synthèse du 18 mars 2016 que, lors 

de la prise de ces ordres de quitter le territoire, « il a été tenu compte de l’intérêt supérieur de l’enfant 

dans le cadre de l’article 74/13 de la loi sur les étrangers », le Conseil du Contentieux des Étrangers 

viole la disposition légale précitée. Le Conseil ne pouvait par conséquent pas conclure légalement à une 

violation de l'obligation formelle de motivation, sur la seule base de l'absence de motifs explicites 

concernant la pondération des intérêts requise par l'article 74/13 de la loi sur les étrangers dans les 

ordres de quitter le territoire attaqués initialement. (traduction libre) ». Dans un arrêt récent du 28 mars 

2022, le Conseil d’Etat (chambre néerlandophone) rappelle à nouveau que l’article 74/13 de la loi 

prévoit seulement la prise en compte des éléments visés à cette disposition mais n’impose aucune 

obligation de motivation quant à ce. Le Conseil d’Etat considère donc qu’il ne peut être conclu à 

l’illégalité d’un ordre dequitter le territoire au seul motif de l’absence dans cette décision de motivation 

expresse relative aux éléments visés à l’article 74/13. Quant à l’arrêt n°253.942 du Conseil d’Etat, 

auquel renvoie Votre Conseil dans son ordonnance, il s’agit d’un arrêt isolé et la partie requérante 

renvoie à la jurisprudence précitée, selon laquelle un ordre de quitter le territoire ne doit pas être motivé 

expressément sur la prise en compte des éléments visés à l’article 74/13 de la loi. En effet, comme 

exposé supra, cet article n’impose pas une telle obligation. De plus, conformément à l’article 6 du Code 

judiciaire, cet arrêt n’a pas valeur générale et règlementaire. En l’espèce, comme mentionné dans la 

note d’observations, il ressort du dossier administratif la partie défenderesse a tenu compte des 

éléments visés à l’article 74/13 de la loi avant de prendre l’ordre de quitter le territoire. La partie 

défenderesse renvoie à cet égard à la note. Elle entend préciser également que les dispositions qui 

consacrent l’obligation de motivation formelle n’imposent aucunement que l’ordre de quitter le territoire 

soit expressément motivé sur la prise en compte des éléments visés à l’article 74/13 de la loi. En effet, 

l'obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l'autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d'expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d'un recours et, à la juridiction compétente, d'exercer son contrôle à ce sujet. 

Tel est le cas en l’espèce. Dans l’arrêt précité du 10 octobre 2018, le Conseil d’Etat a considéré que 

Votre Conseil ne pouvait pas conclure légalement à une violation de l'obligation de motivation formelle, 

sur la seule base de l'absence de motifs explicites concernant la prise en compte des éléments visés 

par l'article 74/13 de la loi sur les étrangers dans l’ordre de quitter le territoire. Or, c’est précisément ce 

que fait Votre Conseil dans l’ordonnance. La partie défenderesse informe également Votre Conseil 

qu’un recours en cassation administrative est actuellement pendant à l’encontre d’un arrêt prononcé par 

Votre Conseil le 23 juin 2022 et portant le n° 274.548, dans lequel Votre Conseil considère qu’un ordre 

de quitter le territoire n’est pas adéquatement motivé car il n’est pas expressément motivé au regard 

des éléments visés à l’article 74/13 de la loi. Dans ce recours en cassation, vu que les deux arrêts 

rendus par le Conseil d’Etat à deux mois d’intervalle par des chambres linguistiques différentes vont 

diamétralement dans un sens opposé (arrêt n° 253.374 du 28 mars 2022 et arrêt n° 253.942 du 9 juin 

2022), la partie défenderesse a sollicité le renvoi de cette affaire devant l’Assemblée Générale ou à tout 

le moins à une chambre réunie du Conseil d’Etat afin d’assurer l’unité de la jurisprudence ». 

 

6.2. La partie requérante déclare que, dans un arrêt n° 253 942 du 9 juin 2022, plus 

récent que ceux cités par la partie défenderesse, le Conseil d’Etat a suivi le même 

raisonnement que celui développé dans l’ordonnance. Elle fait valoir que cela correspond 

à une tendance générale, relative à l’obligation de motiver un acte administratif au sujet 

de tous les éléments pertinents. 

 

7. La réitération d’une critique, déjà énoncée dans la note d’observations, n’est pas de 

nature à énerver les constats posés dans l’ordonnance adressée aux parties, et 

reproduits dans les points qui précèdent.  

 

Le fait que, dans deux arrêts antérieurs, le Conseil d’Etat a jugé autrement que dans 

l’arrêt cité au point 4.1., n’est pas de nature à énerver le raisonnement exposé ci-avant. Il 

en est de même de l’argument de la partie défenderesse, selon lequel cet arrêt serait 

« isolé », qui n’est pas fondé autrement que sur l’existence des deux arrêts 
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susmentionnés. En outre, le Conseil n’aperçoit pas en quoi le raisonnement exposé ci-

avant donnerait une quelconque « valeur générale et réglementaire » audit arrêt. 

 

Enfin, l’information de l’introduction d’un recours en cassation administrative dans une 

autre affaire, et de la demande de renvoi devant l’assemblée générale ou des chambres 

réunies du Conseil d’Etat, n’a aucune incidence sur le contrôle de légalité, opéré dans la 

présente cause. 

 

8. Il résulte de ce qui précède que  le moyen, est, dans la mesure susmentionnée, fondé. 

Il n'y a pas lieu d'examiner les autres griefs développés dans le moyen, qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 8 avril 2021, est annulé.  

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six décembre deux mille vingt-deux, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 

 


